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de M. de Freycinet la note ci-apres que nous adresse un groupe
d'officiers de la legion etrangere :

« La legion etrangere ne demande pas mieux que de faire des

campagnes au Tonkin, bien que les souffrances et les fatigues endu-
rees soient considerables.

» Sans parier des pertes essuyees durant la periode active des

Operations, se terminant en avril 1885, ä la signature cles pröliminaires
de paix avec la Chine, que de larges vieles ont ete faits dans les

rangs Que d'officiers, que de soldats, sont morts lä-bas äla peine
Cependant peu de survivants ont retire quelque avantage de leurs
sacrifices et du sang verse pour la gloire du drapeau francais.

» Des officiers sont venus en masse de tous les corps — cles sous-
officiers aussi — pour prendre les places laissees vacantes par des

legionnaires morts de maladies ou tombes sous les balles intelligentes
des Pavillons-Noirs.

» Est-ce juste
» Nous demandons simplement ä benöficier, comme Tinfanterie

de marine, d'une Situation clont nous supportons les inconvenients
sans en retirer aucun profit.

» Pour nous donner satisfaction, il faudrait d'abord decreter, en
faveur des officiers — pour le temps qu'ils restent dans cet etat —
Tavancement par corps; il faudrait encore eliminer du tableau des

propositions les sous-officiers qui viennent de France, tant que les
candidats sont assez nombreux.

» Le mieux serait peut-etre encore de nous faire passer au ministere

de la marine, puisque notre service semble nous appeler dorenavant

ä la defense des colonies.
» Un groupe d'officiers du rögiment etranger. »

Toutes ces observations nous paraissent fort justes et ces röclamations

fondees.
Esperons, dit la France militaire, que le ministre de la guerre,

tenant compte de celles-lä, fera droit ä celles-ci.

BIBLIOGRAPHIE
Carte de la frontiere nord-est de la France ä Techelle de 1/864,000 par un

officier d'etat-major, ancien eleve de l'ecole polytechnique, 6* edition, 1 feuille
grand format (0,93 sur 0,66), en 6 couleurs, avec notice descriptive.
Imprimerie et librairie militaires L. Baudoin et O, editeurs du Journal militaire

et du Journal des Sciences mililaires charges de la vente des cartes,
plans et ouvrages du döpöt de la guerre et du depöt des fortifications, rue et

passage Dauphine, 38, ä Paris. Prix 3 francs.

Nos lecteurs connaissent dejä cette carte, dont nous avons parlö
plusieurs fois. La nouvelle edition, annoncee aujourd'hui, tient



514 REVUE MILITAIRE SUISSE

compte des modifications survenues dans le röseau frangais et frontiere.

Ces modifications sont assez nombreuses et de deux ordres
principaux. D'abord une loi trancaise en date du 27 mai 1889, vient
de prononcer le declassement d'un grand nombre de places fortes.
Les unes sont döclassees immediatement et sans röserve; elles ne
font plus partie du plan de defense. Les autres, tout en etant
döclassees en principe, ne le seront effectivement que par decret,
quand un accord reglant les frais de demantelement sera intervenu
entre TEtat et les municipalites ; jusque-lä elles continuent ä faire
partie du plan de defense.

Pendant que la France reduit ainsi le nombre de ses places fortes
qui absorbaient une trop grande partie des torces actives, la Belgique

eleve des fortifications pour appuyer ses troupes mobiles. Elle
a estime que sa neutralite aurait aiusi plus de chance d'etre respeetöe.

Pour la defendre efficacement, eile construit des tetes de pont,
veritables camps retranches, ä Liege et ä Namur s.ir la Meuse, le
chemin le plus direct entre la France et TAllemagne, si la force doit
primer le droit et tous les traites.

Ces deux ordres de faits : declassement d'un grand nombre de

places fortes francaises, et construetion de camps retranches sur la
Meuse, ont apporte ä la defense de la frontiere Orientale de la France
des modifications extremement importantes.

C'est pour faire connaitre ces modifications que la librairie Baudoin

et Ce publie cette sixieme et nouvelle edition.
L'auteur, le commandant Frater, Ta eompletement revisöe et mise

ä jour. Les places foUes immediatement. döclassees n'y figurent
plus; nais celles qui ne seront döclassees qu'ulterieurement y
paraissent encore comme faisant partie du plan de defense ; leur
enumöration est donnee dans la notice descriptive. Celle-ci a ete
eompletement remaniee.

Sommaire de TIllustrazione militare italiana, n° du 1er novembre

1889.
Texte : -j- II Re don Luigi I. — Rivista della quindicina. —

Corrispondenza Romana. — Germania. — Dal Giappone. — Cose di
marina. — Manfredo Camperio. — Grandi Manovre della Milizia
mobile. — Le corse militari. — La Gara di tiro a segno e le Guardie di
Finanza. — Yarietä. — La battaglia di Custoza giudicata erronea-
mente. — La Francia Militare all' Exposizione delT 89. — II pontone
di Muggiano alla Spezia. — Sulla questione delT uniforme della ca-
valleria. — Le uniformi della nostra cavalleria. — Cronaca africana.
— L'Africa italiana. — Cio che avvenne al tenente Roberto Del
Pozzo Della Torre di Castellarquä. — Sport. — f II cap. Giuseppe
Giudici. — Scacchi.

lllustrations: f Re don Luigui I. — Manfredo Camperio, —
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La fazione di Castel Debole. — II pontone al balipedio di Muggiano
alla Spezia. — Quadro di una battaglia di Ras Alula nella chiesa
delT Asmara. — Hellenica col proprietario ten. Piacen tini. — f II
cap. Giuseppe Giudici.

—-&***

Cirenlaires et pieces officielles.

Par circulaire adressee aux autorites militaires des cantons, le
döpartement militaire federal invite ces autorites ä faire respecter plus
strictement par les corps de musique les dispositions de la loi sur
l'organisation militaire interdisant le port d'uniformes semblables
aux uniformes de Tarmee suisse, ainsi que le port des insignes
röserves aux cadres de cette armee.

Le Departement militaire suisse aux autoritös militaires des
cantons.

Berne, le 6 novembre 1889.

Tous les bataillons de fusiliers et de carabiniers de l'elite ötant
maintenant pourvus de couvertures de bivouac, les armes spöciales
vont en etre pourvues successivement ä leur tour.

En se referant ä son arrötö du 4 juillet 1888 (Feuille militaire
föderale de 1888, page 45), le Conseil federal a döcidö, le 5 courant,
que les couvertures de troupe des armes speciales font egalement
partie de l'öquipement de corps, d'apres l'article 165 de l'organisation

militaire, et qu'en consöquence elles seront confiees ä la garde
des arsenaux des cantons charges de pourvoir ä leur conservation
et ä leur bon entretien.

Nous portons ce qui precede ä votre connaissance et nous ajoutons

que la section administrative du materiel de guerre federal a
ötö chargöe de pourvoir ä l'execution ultörieure de l'arrete du Conseil

federal, du 5 novembre courant.
Departement militaire suisse,

Hauser.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Le budget militaire federal de 1890 sera de 33 millions couverts
en partie par le produit de l'emprunt. Pour les cours de repetition
de Tölite on convoquera les 12 classes. Jusqu'ä present, on n'en
convoquait que huit ou dix.

M. M. Etzensperger, negociant ä Zurich, a adresse, comme Ton
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